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IŒPONSES RECUES DES GOUVERNErlENTS 

CUBA 

f~riGinal espagno1J 

l3o novembre 19.31:.7 

1. Le Gouvernement et le peuple cubains reaffirment leur plus ferme appui au 
peuple namibien dans sa juste lutte pour l'autodétermination, la liberté et 
l'independance nationale ainsi que leur soutien le plus résolu à la South West 
Africa Peol)le's Orr.;anization (SHAPO), seul représentant authentique des intérêts 
du peuple namibien. 

2. Cuba condamne énergiquement le ré~ime sud-africain, non seulement pour son 
occupation illér,ale continue de la Namibie et son refus persistant de se conformer 
aux résolutions et décisions de l' 0I'1U mais aussi pour son alliance agressive avec 
l'expansionnisme israélien. 

3. L'apartheid ne survit que grâce ~l'appui que l'Afrique du Sud reçoit de 
ses partenaires dans l'ex~loitation du peuple sud-africain et en particulier 
des Etats-Unis d'Amérique. 

4. Cuba condamne é~alement les fréquentes agressions lancées par le régime 
raciste sud-africain contre les pays independants voisins et en particulier 
la récente agression contre l'ftn~ola. -

5. Cuba considère que le ré~ime raciste devrait être condamné avec la plus 
t_J:rande vigueur nar la cormnunauté internationale et, nour cette raison, s'acquitte 
et continuera à appliquer les dispositions de la résolution ES-8/2 de 
l 1 Assemblée générale. 

/ ... 
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an:üai~/ 

/24 novenmre 198i/ 

1. En appuyant la résolution ES-Ü/2 de l'Assemblée générale - avec des réserves 
au su,jet des paragraphes 12, 13 et 11+ en raison de contraintes geopolitiques 
bien connues de la conwmnauté internationale - le Lesotho a exruniné les moyens 
de prendre les mesures concrètes et ~ositives correspondant ~ cette ~osition. 
Le Gouvernement du Lesotho s 1 est déjà en~a,'!é à offrir des possibilités d'éducation? 
de formation technique et professionnelle et de formation des cadres afin d'aider 
la Namibie à se doter de la main-d'oeuvre nécessaire. Plus précisément : 

a) Le Lesotho continuera, comme ~ar le passe) à accueillir des étudiants 
nmnibiens à l'Université nationale du Lesotho) 

b) Le Hi ni stère de la santE: du Lesotho accepte d'accueillir o. l'avenir 
des élèves infirmiers namibiens sans leur faire payer de droits: 

c) Le Gouvernement du Lesotho acce·1te d 1 accueillir des rJ ami biens 8: 
l'Institut technique Lerotholi, au Collège agricole du Lesotho et à l'Institut 
de formation commerciale -tous situés au Lesotho - pour leur permettre d'y 
acquérir les compétences et les connaissances nécessaires. 

2. Ces mesures s'incrivent dans le cadre de l'effort deploye uar la communauté 
internationale pour résoudre la question de Namibie et assurer en même temps au 
futur p~ys la stabilité sociale) ~olitique et culturelle, notamment par la 
formation de la mai n--d 1 oeuvre. 

/ ... 
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UiaOI'T DES :>EPUBLI'1.UES SOCI_0_LIS'I'1:::S S':WIETir:l,UES 

LOriginal russ if 

1. L'Union sovi~tique a toujours 6tf: 8.UX nremiers ren,-:;s de la lutte contre le 
colonialisme" le racisme et l'apartheid. J:Ùle estime qu 1 en mE'tière d 1 appui à 
la libé?ration nationale des neuples) l'une des tê,ches les plus urgentes dP. 1 1 onu 
est d'assurer au peunle namibien une ind2pendance "l.Ut~entique. 

2. Pour ce qui est de la solution du problème namibien~ l'Union soviétique 
considère qu'il est indisnens able de nermettre au neuple namibien d'exercer 
aussi rapidement que possible son droit inaliénabl~ à-l 1 autodétermination et~ 
l'indêpe~dance su~ la-base àu maintien de l'unité et de l'int2grité territoriale 
de la I'Tamibie, y com~ris Ualvis Bay, d'obtenir le retrait imr::têdiat_ complet et 
inconditionnel de l'administration ct des trou"?es sud-africaines et d'assurer 
le transfert du pouvoir } la SWJJO qui a été reconnue pgr l'ONU et 1 'Organisation 
de 1 'uni té africaine (OUA) comme seul représentant légitime du peuple nemibien. 

3. Conformément aux décisions de l'OlJU, 1 'Union soviétique appuie le juste co!'lbat 
que le peuple namibien ., sous la c"irection de le, SFAPO, mene :')our sa libération 
par tOUS lPS LLOyenS dont il dispose, y COmpris la lutte armee. 

4. L'Union soviétique pense, comme l' Asserrblée r:;énérale, que 1 1 occu::~ation illégale 
de le" Namibie par 1'1\frique du Sud constitue u..ne ruTJture de la paix et de la 
sécurit8 int~"'rnationales. L'Union soviétiq_ue al)puie l'appel adressé au Conseil 
de sécurité -oar l'Assemblee .o;énera1e pour q_u 1 il réponde 'l_)osi ti vement à la demande 
de la larc;e majorité de la communaut~ internationale en imposant immédir-\tement 
contre ce pays les sanctio~s Globales oblizatoires prévues dans le Cha~itre VII 
de la Charte. 

5. L'Union soviétique a appuyé l'adol)tion pRr le Conseil de gecurit8 des résolutions 
418 (1977) du 4 novembre 1977 et 473 (1980) du 13 juin 1980, concernant l'embarp;o 
sur les livraisons d'armes~ l'Afrique du Sud et les autorités et organismes 
soviétiques compétents appli~ucnt riGoureusement les dispositions de ces résolutions 
dans leurs activités. 

6. Lorsoue le Conseil de sécuri t6 a examiné la situation en ITamibie en avril 1981 ~ 
l 1 Union s~vietiq_ue a voté pour le rœojet de résolution vrévoyant des sanctions 
c;lobales obliratoires contre 1 'Afrique du Sud et elle partage à cet ér:ard la 
préoccupation de l'Assembl~e g:Snérale devant le fait <J.U 1 en raison du vote négatif 
des trois puissances occide~tales qui sont membres permanents du Conseil de sécurité, 
cr:;s sanctions n'ont Tlas St:~ institu2es. 

7. Comme il a été maintes fois ex~liqué, la politi~ue de l'Union soviétiq_ue ~ 
1 1 ef_:;ard du rérüme raciste de Pretoria est entièrenent conforme à l'appel adressé 
aux Etats ; iembres d-.: l'ONU par l'Assemblée r:;&nérale. en vue d 1 isoler totalen:ent 
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l'AfriQue du Sud sur les Qlans politique, économique, militaire et culturel. 
L'Union sovi:Sti<:!_ue n'entretient avec l'Afrique du Sud aucune sorte de relations, 
qu'elles soient diplomatiques~ 0conomiques, militai res ou autres~ et en conséquence, 
il 1: 'y a pas entre l 'TJnion soviétiQue et le régime de Pretoria de traite ou accord 
relatif~ l'octroi de licences. 

O. L'Union soviétiQ.ue r2affirme également son appui 1. la résolution de l 'Assembl6e 
generale dans laguelle celle-ci a rejet~ fermement les dernières manoeuvres de 
certains membres du Groupe de contact des pa,ys occidentaux visant ,"'[ saper la 
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et ~ depouiller le pel~le namibien 
opprimé de ses victoires durement remportées dans sa lutte de liberation nationale. 

9. Hanifestement, les manoeuvres des Etats-Unis et de certains autres Etats 
meDlbres de l'Organisation du Traité de l'AtlantiGue Nord (OT1\N) dans le cadre 
du règlement du problème namibien ont nour but d~ faire traîner en longueur la 
solution du problème sous divers prétextes afin de saper les bases d'un règlement 
politique &nonce dans les résolutions de l'ONU~ de clonner une légalité à des 
c;roupes fantoches en Namibie et d'empêcher la SVJAPO de participer à déterminer 
l'avenir du ~ays. 

10. L'Union soviétique a~puie l'appel lancé par l'Assemblee générale lors de sa 
huitième session extraordinaire d'urgence" pour que la communauté internationale 
prête à la SvTJI.PO tout l'appui et l'assistance nécessaires dans sa lutte pour la 
lib~ration de la Namibie et aux Etats de ~remière ligne afin de leur permettre 
de defenè.re leur souveraineté et leur intér;rité territoriale fR.ce aux actes 
d'a~ression de l'~frique du Sud. Comme L. I. Brejnev, secrétaire général du 
Comité central du parti communiste de l'Union soviftique et president du 
présidium du Soviet sunrême de l'URSS l'a dit le 25 mai 1981 dans son message 
de félicitations :1 1' occasion de la JournËe de libération de l'Afrique, "la 
position de 1 'Etat soviétique à 1 1 6gard des mouvements c1e libération :nationale 
des :;euples africains a tou,jours été conforme 2. ses principes. L'Union soviétique 
appuie résolument le. lutte des peu:;;ües d'Afrique pour leur libération nationale, 
contre les forces de l'im~érialisme et du racisme. Nous continuerons à accorder 
notre appui O. la juste lutte du peuple namibien, sous la direction de la 81-?APO, 
pour la liberté, pour le rèGlement immédiat du problème namibien en pleine 
conformité avec les resolutions de l'ONU et les demandes de 1 1 Organisation de 
l'unité africaine". 




